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Souchez, ville fleurie



Etat civil
NAISSANCES
Gabriel PARSY Né le 24 Décembre 2017 à ARRAS
Emy ROSE Née le 31 Décembre 2017 à LENS
Léonie LEGRAND Née le 1er Février 2018 à ARRAS
Théo WAVELET Né le 9 Février 2018 à ARRAS
Maëva LUCZAK Née le 14 Mars 2018 à LENS
Gaby HUMEZ Né le 16 Mars 2018 à ARRAS
Eve COUPÉ Née le 24 Mars 2018 à ARRAS
Adem CABARET Né le 29 Mars 2018 à ARRAS
Robin MOS Né le 12 Mai 2018 à ARRAS

MARIAGES
Teddy MANGEMATIN et Adeline ALLAIS Mariage du 24 Février 2018
Nicolas MORREELS et Marine ARTY Mariage du 24 Février 2018
Philippe BRASIER et Monique FLAMENT Mariage du 30 Avril 2018
Robert KOZICKI et Laurence BLANC Mariage du 19 Mai 2018

DÉCÈS
Eric CRETAL Décédé le 30 Septembre 2017 à LA BASSEE
André TIMBERT Décédé le 6 Janvier 2018 à SOUCHEZ
Marguerite CRETAL Veuve SEVIN Décédée le 18 Janvier 2018 à ARRAS
Marcel BRAME Décédé le 18 Janvier 2018 à ARRAS
Georgette MAYEUX Veuve VERDIERE Décédée le 5 Février 2018 à LIEVIN
Jacqueline WATEAU Veuve RAMON Décédée le 16 Février 2018 à ARRAS
David WOJDA Décédé le 27 Février 2018 à ARRAS
Véronique OFFE Epouse LAVISSE Décédée le 16 Avril 2018 à ARRAS

Avis au public

REPRISES DE CONCESSIONS 
Une liste des concessions perpétuelles 
dont l’état d’abandon a été constaté 
le  8 novembre 2017, en application des 
articles R2223-12 à R2223-16 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, est 
déposée et tenue à la disposition du public, 
conformément à l’article R222-17 dudit 
code, à la mairie de Souchez, au cimetière 
de Souchez, et à la sous-préfecture du  
Pas-de-Calais.

Informations diverses

Projet d’élaboration 
du PLU

QUELQUES NOUVELLES
Monsieur le commissaire-enquêteur 
s’est tenu à la disposition du public à la 
mairie de SOUCHEZ, du LUNDI 16 AVRIL 
au VENDREDI 18 MAI 2018, pour recevoir 
les observations, propositions ou contre-
propositions.

Il dispose d’un délai de 3O jours pour 
transmettre au maire de la commune 
de SOUCHEZ le dossier accompagné du 
rapport et de ses conclusions motivées.

Le Conseil Municipal se prononcera ensuite 
par délibération sur l’approbation du projet 
d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. Il 
pourra, au vu des conclusions de l’enquête 
publique, décider s’il y a lieu d’apporter 
des modifications au projet en vue de son 
approbation.

Les informations relatives à ce dossier 
peuvent être demandées en mairie 
de SOUCHEZ par courriel à l’adresse 
suivante :
mairie-mairiedesouchez@orange.fr

Une pensée pour nos ainés
En peu de temps, nous avons appris avec tristesse, 
la disparition des personnes les plus âgées  de notre 
localité.

Il s’agissait d’Irène BRASSART, notre centenaire décédée 
à l’âge de 104 ans, de Marguerite SEVIN, décédée dans 
sa centième année et de Marcel BRAME, qui nous a 
quittés à l’âge de 96 ans.

Maude CRESSON, qui est dans sa 99e année, est 
maintenant la doyenne de notre commune. Elle sera 
mise à l’honneur par la Municipalité lors du prochain 
repas des aînés à la salle des fêtes le 9 septembre 2018.
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Mot du Maire

Une nouvelle fresque à Souchez : 
« le mur du courage »

Vous êtes sans doute passés de nombreuses fois devant elle en traversant la 
ville de SOUCHEZ, cette haute silhouette fantomatique surgie du passé, aux tons 
sépia, la plus grande dame du Pas-de-Calais, dressée juste au bord d’un chemin 
menant à une petite cascade. Un lieu de labeur quotidien pour ces générations 
de femmes d’avant-guerre auxquelles l’artiste a voulu rendre hommage dans 
sa fresque «Les lavandières». Tout comme elles, Géraldine, a hanté l’endroit 
pendant de longues semaines, avec ténacité elle s’est attelée à la tâche pour 
couvrir ce pignon de 15 mètres de haut et 12 mètres de long qu’on aurait pu 
déjà appeler le «mur du courage»...

Et finalement, c’est aujourd’hui, 12 ans après, qu’elle a choisi de donner ce 
nom à une nouvelle fresque qui sera inaugurée ce 14 Juillet 2018 à 15 heures à 
quelques distances de là, à côté de la Mairie. Un mur du courage représentant 
les personnages emblématiques d’une époque  marquée par les stigmates de la 
grande guerre, ici plus qu’ailleurs, au pied de Lorette. 

L’artiste, comme en écho à son œuvre monumentale à Givenchy-en-Gohelle, 
la fresque de la Paix, au pied de la crête de Vimy, a voulu illustrer une fois 
encore ici le courage d’une génération sacrifiée. Cette fois-ci en représentant 
aux fenêtres d’une façade en trompe l’oeil des personnages historiques, héros 
singuliers au courage exemplaire. En premier lieu, Louis Blériot, qui dominera la 
fresque de sa stature, auteur du premier vol reliant les côtes d’Angleterre, point 
culminant de sa longue carrière d’inventeur mise au profit de l’effort de guerre. 
C’est au titre du courage également que Marie Curie, prix Nobel et inventeur de 
la radiothérapie mobile, sauvera de nombreuses vies méritant de figurer sur 
une autre fenêtre de même qu’Augustin Lesage qui, de retour des combats, se 
consacra à sa vocation de peintre spirite. Mais c’est François Faber, vainqueur 
du Tour de France en 1909, mort en héros non loin du Mont Saint-Eloi en mai 
1915, qui focalisera toutes les attentions en cette veille du passage de la 9e 
étape de la Grande Boucle reliant la Citadelle d’Arras à la ville de Roubaix. Tout 
un symbole pour Géraldine Quéniart qui elle, fut elle-même, une championne 
titrée du cyclisme avec un palmarès de 110 victoires en championnats avant 
de se consacrer à sa carrière de peintre et illustratrice. Le dernier temps fort 
pour l’artiste en 2018, se déroulera également à Souchez en fin d’année, pour 
l’édification d’une sculpture devant le musée d’interprétation Lens’ 14 18, faisant 
sienne cette devise qui figurera en bas de sa nouvelle fresque : «A FORCE DE 
PERSÉVERANCE, N’IMPORTE QUI PEUT DÉPLACER UNE MONTAGNE.»
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L’Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr de passage à Souchez

Un relais en course à pied 
d’une ampleur inédite 

La 203e promotion de l’Ecole Spéciale 
Militaire de Saint-Cyr porte le nom 
de Général LOUSTAUNAU-LACAU. Un 
héros militaire français qui s’est illustré 
au début de sa carrière d’officier, sur 
les fronts de Reims, de Verdun et de la 
Somme.

En cette année du centenaire de 
l’armistice, afin d’honorer la mémoire de 
leur parrain ainsi que celles des poilus 
tombés pour la France, les Saint-Cyriens 
du 2e Bataillon se sont lancés le défi 
sportif de parcourir, en courant et sous 
forme d’un relais, les 670 km de la ligne 
de front entre Armentières et Lunéville. 
A l’aspect commémoratif s’ajoutent un 
objectif caritatif dans le soutien des 
blessés de guerre, ainsi qu’un objectif 
de rayonnement par la participation à la fois de cadets 
étrangers – belges et britanniques notamment – et de 
détachements de régiments de l’Armée de Terre.  

Ainsi, plus de 200 élèves-officiers se sont relayés pendant 
3 jours, 24 heures sur 24, du 11 au 13 mai 2018.

Vendredi 11 mai 2018, un petit groupe de Saint-Cyriens qui 
participait à ce relais s’est arrêté à Souchez.

Les élèves-officiers ont été chaleureusement accueillis 
par Jean-Marie ALEXANDRE, maire de la commune, 
accompagné de Guy DILLY, adjoint au maire.

Les médaillés du 1er mai

Mardi 1er Mai, après le traditionnel dépôt de gerbes au Monument aux Morts en présence de l’Harmonie Municipale, 
Jean-Marie ALEXANDRE, Maire de Souchez, accompagné de Patrick BIGOURD, Président des Médaillés du Travail, ont 
procédé à une remise de diplômes et de médailles à la mezzanine de la salle des sports.

Ont ainsi été distingués :
ff Echelon Grand Or : ENGLEBERT Sylvie, conseillère de clientèle à la CAISSE d’EPARGNE
ff Echelon Or : GUILBERT Bernard, ouvrier ESAT DE LA GOHELLE à Hersin-Coupigny
ff Echelon Argent : HACCART Michel, adjoint technique d’exploitation DALKIA, HECQUET David, ouvrier ESAT DE LA 

GOHELLE à Hersin-Coupigny et LELEU David, chef de secteur TOTAL LUBRIFIANTS
ff Echelon Vermeil : MOUILLARD Evelyne, opératrice de saisie, SOCPREST Noyelles-sous-Lens. 
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FRUITS ET LEGUMES 
PRODUITS FRAIS, EPICERIE...
50 rue Carnot - 62153 Souchez  

407 route d’Armentières - 62660 Beuvry

03 21 54 83 21 
03 21 37 34 60

contact@lesfermiersbio.fr

www.lesfermiersbio.fr
du mardi au samedi sauf le jeudi matin 

9h30 - 12h | 14h30-19h

Présent au marché de Béthune le vendredi matin

Le dispositif participation citoyenne

Ce dispositif, qui a été mis en place dans notre commune, 
repose sur un protocole conclu entre la Municipalité, la 
Gendarmerie et la Préfecture.

Il a pour objectifs, d’accroître l’efficacité de la prévention de 
proximité et améliorer la réactivité des forces de sécurité 
contre la délinquance.

La démarche de «  participation citoyenne  » également 
appelée « voisins vigilants » consiste à sensibiliser les 
habitants en les associant à la protection de leur propre 
environnement. Le voisin vigilant veille mais ne surveille 
pas. Il ne remplace pas les forces de l’ordre, il signale un 
événement suspect.

A Souchez, une trentaine de personnes se sont portées 
référents volontaires pour faire le lien avec la gendarmerie 
nationale. Il s’agit pour eux de recueillir et de transmettre 
aux forces de l’ordre les phénomènes inquiétants 
repérés dans leur voisinage, tels que voitures qui rôdent, 
démarchage à domicile, signes inhabituels dans certaines 
maisons, dégradations, etc.

Suite à ce protocole signé récemment, la municipalité 
a fait installer à chaque entrée du village,  un panneau 
« Protection Voisins Vigilants » attestant de la participation 
de la commune à ce dispositif.
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Souchez, la ville au village

Avec ses 2600 habitants, Souchez est devenue  une petite ville, avec ses commerces  et son 
artisanat, tout en gardant son esprit village.

Depuis quelques années, les activités commerciales et les entreprises se sont diversifiées. 
Voici ce que vous pouvez trouver à Souchez :

Différents commerces alimentaires sont à votre disposition :
ff Des commerces d’alimentation générale et produits de la ferme
ff Des boulangeries pâtisseries
ff Des boucheries charcuteries et traiteurs 
ff Des commerces de fruits et légumes
ff Des commerces ambulants en semaine (poissonnerie, pizza, produits laitiers, 

rôtisserie, cuisine créole)
ff Un marché est installé place de la mairie, le mardi après-midi.

Autour du bâtiment et entretien, divers artisans et entreprises vous proposent leurs 
services :
ff Artisans et entreprises en électricité, plomberie, couverture, maçonnerie, peinture, 

menuiserie alu et produits et services divers
ff Paysagistes
ff Commerce en motoculture
ff Entreprise de transports
ff Garage 

Concernant la santé, on trouve à Souchez :
ff Des médecins généralistes
ff Des infirmiers, infirmières
ff Des kinésithérapeutes
ff Des cabinets dentaires
ff Une pharmacie
ff Un podologue
ff Un opticien
ff Une orthophoniste 
ff Une diététicienne
ff Une sophrologue 

En terme de soins et bien-être,  des boutiques de lingeries et vêtements pour dames, avec 
bijoux et accessoires, vous sont proposées, des coiffeurs pour dames et pour hommes 
(dont certains à domicile) sont également à votre service, ainsi que des soins esthétiques 
en salon ou à domicile.

Pour vous faciliter la vie quotidienne des services à la personne, mais aussi des micro-
crèches, un jardin d’enfants et des assistantes maternelles qui assurent la garde de vos 
enfants. 

Des gîtes ruraux, des restaurants, des cafés avec service PMU, TABAC et LOTO pourront 
aussi vous accueillir.

N’oublions pas, les auto-écoles, l’Agence Immobilière et le travail de la terre par nos 
agriculteurs. 

Pour nos amies les bêtes, Souchez compte aussi 1 salon de toilettage.

Enfin La Poste et une banque sont situées au cœur de la ville.
Et parce qu’il faut toujours le dire avec des fleurs, nous terminons cette belle liste par notre 
fleuriste !

Les coordonnées de ces différents services sont disponibles au secrétariat de la mairie.
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Rappel 

BOÎTES AUX LETTRES
Certaines boîtes aux lettres ne sont pas toujours aux 
normes et sont difficilement accessibles aux facteurs. 
Rappelons que la réglementation en vigueur prévoit 
que toute habitation doit disposer d’une boîte aux 
lettres normalisée située en bordure de voie ouverte 
à la circulation publique. Cette accessibilité est 
nécessaire et d’une utilité essentielle car :

• cela évite au facteur de pénétrer dans votre 
propriété

• réduit ses déplacements et facilite grandement 
son travail

• accélère et sécurise la distribution du courrier 
et des colis. 

Il est bien entendu nécessaire d’y inscrire votre nom et 
le numéro de votre habitation. 

Mesures estivales

LA POSTE DE SOUCHEZ
Veuillez noter que la Poste de Souchez sera fermée 
du 23 au 28 août et tous les lundis du 16 juillet au 27 
août 2018, en raison des prévisions d’activité.

Durant cette période, l’offre de la Poste sera disponible 
à la poste de Liévin, rue Silas Goulet, 62800 Liévin.

Les services de la Poste et de la Banque Postale sont 
également accessibles en ligne :
www.laposte.fr
www.labanquepostale.fr 

Prévention

GESTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET PRÉVENTION 
DES INONDATIONS (GEMAPI)

Dans le cadre de sa prise de compétence 
«  Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations  » (GEMAPI) au 1er janvier 2018, 
la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
(CALL) s’est lancée dans une démarche globale de 
prévention des inondations sur son territoire.

A cet effet, la CALL s’est engagée dans l’élaboration 
d’un Programme d’Actions pour la Prévention des 
Inondations (PAPI) sur le bassin versant de la Souchez.

Cependant, l’exercice de la compétence GEMAPI 
ne remet pas en cause les droits et devoirs des 
propriétaires. Ainsi, le propriétaire riverain est 
toujours responsable de l’entretien courant du cours 
d’eau (libre écoulement des eaux) et de la préservation 
des milieux aquatiques situés sur ses terrains au titre 
du code de l’environnement, en contrepartie du droit 
d’usage de l’eau et du droit de pêche.

De même, le propriétaire riverain est toujours 
responsable de la gestion de ses eaux de ruissellement 
au titre du code civil. La collectivité n’a vocation à 
intervenir qu’en cas de défaillance du propriétaire ou 
d’opérations d’intérêt général ou d’urgence. Dans ce 
cas, elle doit engager une procédure de déclaration 
d’intérêt général (DIG) telle que prévue à l’article 
L.211-7 du code de l’environnement, et dans les 
conditions prévues aux articles L.151-36 à L.151-40 
du code rural et de la pêche maritime. 

A découvrir

UNE PLAQUE DE L’HOSPICE 
DE SOUCHEZ RETROUVÉE

Dans notre bulletin municipal n°75 de décembre 
2017, nous évoquions la découverte d’une plaque 
provenant de l’hospice de Souchez, totalement détruit 
lors de la guerre 1914/1918.

Sur cette plaque est gravée cette inscription  : 
« HOSPICE DE SOUCHEZ, CANTON DE VIMY P.D.C »

Elle a été accrochée à l’intérieur de l’église 
St- Nicolas, côté fonts baptismaux. 

Allocation scolaire communale

Les élèves fréquentant un établissement scolaire de 
l’enseignement secondaire ou supérieur autre que le 
Lycée d’Etat ou le LEP de Liévin, le Collège Jean VILAR 
d’Angres, le Collège d’Avion, le Collège RIAUMONT de 
Liévin, le Collège Pierre et Marie CURIE, le LEP Léo 
LAGRANGE de Bully les Mines, le Collège MONTAIGNE 
de Liévin, sont invités à déposer en mairie, avant 
le 15 octobre 2018 dernier délai, un certificat de 
scolarité qui leur permettra de percevoir l’allocation 
scolaire communale qui est fixée à 21 euros par élève.
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Eté comme hiver, printemps comme automne, 
il n’y a pas de relâche pour les services techniques de la ville 

qui sont toujours à pied d’œuvre pour rendre notre commune 
toujours plus belle et accueillante.

Afin que vous vous fassiez une idée plus précise de leur travail, 
voici en images quelques unes de leurs interventions effectuées 

au cours de l’année.

Nettoyage des abords 
des conteneurs de récupération

Travaux de peinture à la salle des sports, 
à la salle des fêtes…

Réparations des portions de routes abîmées

…au parc René CASSIN

…au stade Roger VERDIERE…
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Eté comme hiver, printemps comme automne, 
il n’y a pas de relâche pour les services techniques de la ville 

qui sont toujours à pied d’œuvre pour rendre notre commune 
toujours plus belle et accueillante.

Afin que vous vous fassiez une idée plus précise de leur travail, 
voici en images quelques unes de leurs interventions effectuées 

au cours de l’année.

Nettoyage de la fontaine 

Désherbage des rues de la ville

Préparation du fleurissement

Arrosage du fleurissement

Récolte du miel
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10 mai : le marché aux puces de l’Ascension, 
organisé par l’association «Allez les Verts»

9 juin : le «cochon grillé», organisé 
par le Comité des Fêtes de Souchez

Avril : la classe verte de l’école Anatole France, 
avec le soutien de la Municipalité

14 juin : le voyage des aînés à ESCAUTPONT, 
organisé par le CCAS de Souchez

24 mars : la soirée créole, 
organisée par Souchez Solidarité Partage

15 avril : les 10e Boucles de Souchez, randonnée pédestre organisée par Souchez Randos
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Départ à la retraite 
de Monsieur Polus

Sous un soleil radieux, la fête des écoles maternelle et primaire 
de Souchez s’est déroulée le dimanche 24 juin 2018 au parc René 
CASSIN, devant un public très nombreux et enthousiasmé par le 
spectacle proposé par les enfants et les équipes enseignantes.

Au cours de cette journée, Monsieur Régis POLUS, enseignant de 
la classe CM2 a été honoré comme il se doit pour son départ à la 
retraite, en présence de ses collègues, un grand nombre de ses 
anciens élèves, la Municipalité et l’Amicale Laïque de Souchez. 
Monsieur POLUS est arrivé à Souchez en septembre 1997 au sein 
de l’Ecole Primaire Anatole France. Pendant ces 21 années dans 
notre commune, il a montré un engagement et un investissement 
sans limites auprès des enfants des classes de CM1 et CM2.

Passionné d’informatique, Monsieur POLUS a su renforcer les 
différents apprentissages en s’appuyant sur le numérique, outil 
à la fois pédagogique et ludique. Il a aussi fortement contribué 
au succès de ses élèves qui ont remporté à plusieurs reprises 
les premiers prix au «  Défi Internet 62  » mis en œuvre par le 
Conseil Départemental du Pas de Calais. Il a également organisé 
avec dévouement de nombreuses classes de découverte en 
Bourgogne, en Alsace, en Auvergne, en Haute-Savoie, dans les 
Alpes et dans les Pyrénées, séjours riches en activités pour les 
élèves. 

En juin 2014, l’Inspectrice Départementale de l’Education 
Nationale lui a remis les insignes de Chevalier dans l’Ordre des 
Palmes Académiques. 

La Municipalité adresse toutes ses félicitations à Monsieur POLUS 
et lui souhaite une longue et agréable retraite auprès de son 
épouse et de sa famille.

M. et Mme POLUS
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Approbation du compte de gestion 
et compte administratif 2017 

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion, 
qui constitue la reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur, doit être voté préalablement au compte 
administratif.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le 
compte de gestion et le compte administratif du receveur 
municipal, qui n’appellent ni observation ni réserve de sa 
part sur la tenue des comptes.

Budget supplémentaire 2018

Le budget supplémentaire a été précédemment examiné 
par la commission des finances.

Après délibération, le Conseil Municipal adopte le budget 
supplémentaire 2018 à l’unanimité sur les équilibres 
suivants :
• Section de fonctionnement : .......... 876 533,80 €
• Section d’investissement : ........... 2 212 900,00 €

Espace polyvalent (accueil de groupes) 
Lancement du projet et demandes de 
subventions au titre de l’investissement local

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 19 février 
dernier portant sur l’acquisition des terrains destinés 
à la construction d’un bâtiment dont l’objet préalable 
était orienté vers une salle de sports. Il explique la 
nécessité de faire évoluer le projet initial pour en dédier la 
destination à l’accueil de groupes dans le cadre des lieux 
de tourisme de mémoire de Souchez et propose d’adopter 
la dénomination d’Espace Polyvalent (accueil de groupes).
Différentes demandes de subvention pourraient à ce titre 
être sollicitées tant sur des fonds européens qu’auprès de 
l’Etat, de la Région et de la Communauté d’Agglomération, 
notamment. Compte tenu de l’enveloppe financière 
nécessaire, il est proposé d’adopter un financement 
pluriannuel pour cet investissement, l’enveloppe consacrée 
en 2018 étant fixée au maximum à 929 500 € TTC, soit un 
peu plus de la moitié de l’autofinancement nécessaire à 
l’opération. Une première phase de travaux aménagement 
des terrains et de VRD serait entreprise en 2018 et les 
travaux de construction du bâtiment entrepris et financés 
sur les budgets 2018, 2019 et 2020.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable et mandate 
Monsieur le Maire pour  solliciter toutes les subventions 
possibles au titre de ce projet, lancer l’appel d’offres de 
marché public et prévoir les crédits correspondants au 
budget 2018, en section d’investissement.  

Groupement de commandes pour l’entretien 
(sel de deneigement)

Considérant que la mutualisation de la commande publique 
constitue l’une des thématiques prioritaires retenues dans 
le cadre du premier volet du schéma de mutualisation 
entre les 36 communes adhérentes  et la Communauté 
d’Agglomération de LENS LIEVIN, il convient de définir 
les modalités de fonctionnement de ce groupement de 
commandes, dans le cadre d’une convention constitutive. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte de 
la convention constitutive du groupement de commandes, 
coordonnée par la Communauté d’Agglomération de 
LENS LIEVIN et autorise Monsieur le Maire à signer cette 
convention constitutive.

Feu d’artifice

Une commande doit être passée afin d’assurer le feu 
d’artifice qui se déroulera sur la place de la mairie, 
samedi 14 juillet prochain.
La proposition émanant de la société HAMZA ARTIFICE 
à Raismes, recevant l’aval de la majorité des membres 
présents, le Conseil Municipal décide de passer commande 
du feu d’artifice auprès de cette société.

Location d’une patinoire 

Après délibération et sur proposition de Monsieur le 
Maire, le Conseil Municipal, dans le cadre de l’organisation 
du marché de Noël 2018, décide de louer à nouveau une 
patinoire pendant la période du 15 au 19 décembre 2018 à 
la Société HAMZA ARTIFICES à Raismes (59).

Tarifs de restauration et de garderie scolaires 
Année scolaire 2018/2019

Monsieur le Maire propose pour l’année scolaire 2018/2019 
de maintenir les tarifs de restauration et de garderie 
scolaires.
Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis 
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favorable au maintien des tarifs qui sont disponibles au 
secrétariat de la mairie.

Organisation des centres de loisirs permanents 
Année scolaire 2018/2019

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 
l’organisation d’un Centre de Loisirs annuel qui fonctionnera 
dans les locaux scolaires et communaux moyennant un 
effectif maximum de 130 enfants par période. Les dates 
retenues sont disponibles au secrétariat de la mairie.

Fixation du tarif au centre de loisirs 
Année scolaire 2018/2019

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal maintient 
les tarifs des participations journalières des familles pour 
le Centre de Loisirs annuel qui fonctionnera à l’occasion 
de toutes les vacances de l’année scolaire 2018-2019. 
Les tarifs sont également disponibles au secrétariat de la 
mairie.

Droits de place marché du mardi après-midi

Afin de relancer les activités de marché ambulant 
proposé aux habitants sur la commune, et de favoriser 

le développement commercial local, Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal d’adopter temporairement 
et à titre expérimental pour la période du 1er juillet au 
31 décembre 2018 la gratuité des droits de place à tout 
commerçant souhaitant bénéficier d’un emplacement à 
Souchez le mardi après-midi et pour les autres jours de 
la semaine de fixer le tarif à 3 € l’emplacement. Le Conseil 
Municipal émet un avis favorable à cette proposition.

Ouverture de la médiathèque 
durant les vacances scolaires 

Afin de permettre un développement de sa fréquentation 
ainsi qu’un meilleur service rendu à la population 
Monsieur le Maire propose l’ouverture de la médiathèque 
durant chaque période de petites vacances scolaires à 
raison d’une semaine en horaires habituels et une semaine 
en ouverture les après-midis. La médiathèque restera 
ouverte durant le mois de juillet et sera fermée en août. 
Ces dispositions permettront notamment l’accès pour les 
centres de loisirs ainsi qu’à la future ludothèque pour tous 
les usagers. Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
rend un avis favorable à ces propositions.

Les informations et questions diverses sont ensuite 
passées en revue et la séance est levée à 20h50.

Création d’une ludothèque

La médiathèque de Souchez, située à côté de la salle des 
fêtes, prépare pour la rentrée un tout nouvel espace.

Dédié entièrement aux jeux de société, les adhérents 
pourront soit, jouer sur place, soit emporter le jeu à la 
maison. On appelle cela une LUDOTHEQUE, un lieu de 
détente, de partage et de découverte autour du jeu.

Dès l’âge de 3 ans, les enfants, accompagnés d’un parent 
ou d’un adulte, pourront découvrir et s’amuser.

Ce nouvel espace sera accessible uniquement le mercredi. 
Il suffira de s’inscrire auprès de l’accueil de la médiathèque 
à tout petit prix. Pas moins de 90 jeux, tous nouveaux et 

tous beaux seront à la disposition des petits et des grands : 

ff jeux d’exercices (éveil, manipulation…)
ff jeux symboliques (rôle, mise en scène, représentation)
ff jeux de règles (société, adresse, hasard).

Il sera possible d’emprunter 1 à 3 jeux par famille pour 
3 semaines. De nombreuses animations seront proposées 
tout au long de l’année en fonction des attentes et des 
envies du public.

Pour toute demande d’information concernant la 
ludothèque, n’hésitez pas à contacter la mairie au 
03.21.45.13.63 ou la médiathèque au 03.21.72.98.90.
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RÉGLEMENTATION DU BRUIT, 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2013-07-12 
BRUIT VOISINAGE, 
ACTIVITÉS COMMERCIALES ET AGRICOLES…

Il est rappelé aux habitants de la commune que les travaux de 
bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, telles que 
tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses,… 
sont strictement réglementés par arrêté préfectoral,  et par 
arrêté municipal du 4 mai 2018.

Ils ne peuvent être utilisés que : 
ff les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30;
ff les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ;
ff les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

RÉGLEMENTATION : 
FEUX DE PLEIN AIR
Il est interdit à toute personne, en tous lieux et en 
toutes périodes, de jeter des allumettes, cigares, 
cigarettes ou autres matières incandescentes qui ne 
seraient pas complètement éteintes.

En application de l’article  84 du règlement sanitaire 
départemental, le brûlage en incinérateur ou à l’air 
libre des déchets verts, produits par les ménages 
ou par les collectivités territoriales est interdit. Ces 
déchets doivent être apportés en déchèterie ou 
recyclés par compostage. Les déchets verts sont les 
éléments issus de la taille de haies et d’arbustes, 
d’élagage, de débroussaillage, les tontes de pelouses, 
les feuilles mortes et autres produits d’entretien du 
jardin.

DÉCHETS VERTS
ff Du 1er avril au 
30 septembre 2018, 
la collecte a lieu le 
mercredi après-midi, 
dès 13h.
ff Du 1er octobre au 
30 novembre 2018, 
elle a lieu tous les 
quinze jours.

DEJECTIONS CANINES

Les déjections canines sont 
autorisées dans les seuls 
caniveaux à l’exception des 
parties de ces caniveaux qui se 
trouvent à l’intérieur des passages 
pour piétons.

En dehors des cas précités, les 
déjections canines sont interdites 
sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, 
les espaces des jeux publics pour 
enfants et ce par mesure d’hygiène 
publique. Tout propriétaire ou 
possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement par tout 
moyen approprié au ramassage 
des déjections canines sur toute 
ou partie du domaine public 
communal. En cas de non-respect 
de l’interdiction, l’infraction est 
passible d’une contravention de 
68 euros.

RÉGLEMENTATION : 
DÉPÔTS SAUVAGES
Le dépôt d’ordures ou d’objets transportés à l’aide d’un 
véhicule dans un lieu non autorisé est puni d’une amende 
de 5e classe, soit 1500€ (prévu et réprimé par l’article R.635-8 
alinéa 1 et 2 du code pénal).

2018 : une collecte des encombrants a lieu chaque trimestre, 
dès 7 heures :
ff vendredi 2 mars;
ff vendredi 1er Juin;
ff vendredi 7 septembre;
ff vendredi 7 décembre.

Déchèterie itinérante :
ff les 1er et 3e mercredis du mois, route de Carency. 

Pensez à demander votre carte d’accès gratuite sur le site  : 
dechets-info-services.agglo-lenslievin.fr

Ce que nous ne voulons plus 
voir dans notre commune !
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A vos fourneaux

À la découverte de notre village

Selon vous, laquelle de ces images(*) n’est pas visible à Souchez ?

Réponse dans le prochain bulletin !

(*) toutes sont visibles de la rue

Sortez,
bOUgez, 

cherCHEZ

La tarte du mineur

Il faut : 
ff 4 œufs entiers
ff 5 cuillères à soupe de farine
ff 4 cuillères à soupe de sucre en poudre
ff 3 cuillères à soupe d’huile 
ff 3 cuillères à soupe de lait 
ff 1 paquet de levure chimique

Battre énergiquement dans l’ordre tous les ingrédients.
Beurrer et fariner une tourtière. Y verser la préparation.
Sur le dessus, disposer des fines lamelles de pommes parsemées de 
vergeoise et ajouter des noisettes de beurre.
Mettre au four à 200° environ 25 minutes.

Bon appétit ! 
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SOUCHEZ
SAMEDI 14 JUILLET 2O18 

FÊTE NATIONALE

organisée par le Comité des Fêtes de Souchez 
avec la participation de la Municipalité

INAUGURATION DE LA FRESQUE
réalisée par Mme Géraldine Queniart 

en présence de l’association 
« Team les cyclistes du coeur du lillérois »

15h - Cour de l’Ecole primaire Anatole France

JEUX POUR LES ENFANTS
Jeux anciens - Karts à pédales 

Structures gonfables, - Canon Chamboule tout... 
GRATUIT

de 16h à 19h - Place de la Mairie

RETRAITE AUX FLAMBEAUX
Seuls les enfants accompagnés auront droit à un flambeau gratuit

22h15 - Rendez-vous place de la mairie

GRAND FEU D’ARTIFICE
23h

Les 13 et 14 juillet 2018 de 10h à 17h - Salle Georges Brassens
Exposition du comité historique avec vidéo projection 

sur le thème Kensington

BON AMUSEMENT À TOUS !

Fête Nationale
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